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AMENDEMENT

présente par
M. Sansu, M. Maurel, M. Tjibaou, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, Mme Faucillon,
M. Castor, Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu,
Mme Reid Arbelot et M. Rimane

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons supprimer l'article premier relatant le niveau des dépenses et
des recettes pour l'année 2025. Ainsi, il nous parait important d'alerter sur le fait que les recettes
soient amputées par les multiples cadeaux fiscaux accordés aux entreprises et aux plus riches par les
différents gouvernements depuis 2017.
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